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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-50094

Département(s) de publication : 65
 Annonce n° 24-50094

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-38659

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département des Hautes PyrénéesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22650001500012N° National d'identification : 
TARBESVille : 

65013Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

65Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

LIVRAISON DE REPAS EN LIAISON FROIDE POUR LA MAISON DEPARTEMENTALE Intitulé du marché : 
DE L'ENFANCE ET DE LA FAMILLE DES HAUTES-PYRENEES

55523000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Accord-cadre à bons de commandes avec maximum de 15 000 Description succincte du marché : 
repas par an, conclu pour une période initiale d'un an et reconductible pour 3 périodes d'1 an

1-Valeur technique : 70 points 1.1-Diversité des menus : 20 points 1.2-Qualité et Critères d'attribution : 
composition des menus et des plats : 30 points 1.3-Délai entre la commande et la livraison : 10 points 
1.4-Organisation de la cuisine centrale, moyens humains (anonymisés) et matériels affectés à la 
réalisation des prestations, qualifications professionnelles du référent (anonymisé) : 10 points 2-Prix 
des prestations : 30 points

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 29/04/2024 à 12h00, lire 06/05
/2024 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-50094
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-50094


2/2

26/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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